
*414 PARC MARIN DU SAGUENAY–SAINT-LAURENT - PROTECTION DU BÉLUGA : ZONE DE RALENTISSEMENT À 
L’EMBOUCHURE DU FJORD DU SAGUENAY ET ZONE INTERDITE À LA BAIE SAINTE-MARGUERITE 
 
Le parc marin du Saguenay–Saint-Laurent et sa périphérie sont au cœur de l’habitat essentiel estival des bélugas, 
une espèce en voie de disparition. Dans les limites du parc marin, des mesures de protection des mammifères marins 
s’appliquent en vertu du Règlement sur les activités en mer dans le parc marin du Saguenay–Saint-Laurent.  
 
Cependant, les lieux importants d’alimentation, de naissance et d’élevage des jeunes bélugas requièrent une 
protection accrue pour assurer le rétablissement de cette espèce. Le fjord du Saguenay, entre l’embouchure et la 
baie Sainte-Marguerite, fait partie des endroits les plus utilisés par les femelles et les jeunes bélugas entre mai et 
octobre. L’embouchure du Saguenay est reconnue pour être une aire d’alimentation et la baie Sainte-Marguerite 
comme un lieu de naissance et d’élevage.  
 
Pour prévenir les collisions avec les bélugas, une zone de ralentissement obligatoire à 15 nœuds est en vigueur du 
1er mai au 31 octobre à l’embouchure du fjord du Saguenay. Pour assurer la quiétude des femelles et des jeunes 
durant la période critique des naissances, l’accès à la baie Sainte-Marguerite est interdit aux embarcations du 21 juin 
au 21 septembre, sauf pour les autorisations spéciales (voir description ci-dessous).   
 
Pour des raisons de sécurité, la mesure de zone de ralentissement à l’embouchure du fjord du Saguenay ne 
s’applique pas aux navires de charge (voir l’édition mensuelle des Avis aux navigateurs de mai à octobre pour les 
mesures de protection volontaires dans l’estuaire du Saint-Laurent). Une vigilance accrue est cependant 
recommandée à tous les navigateurs entre l’embouchure et la baie Sainte-Marguerite pour la protection du béluga.  
 
Pour plus d’informations sur le parc marin du Saguenay–Saint-Laurent, voir l’avis 5C de l’Édition annuelle des Avis 
aux navigateurs 2020 ou visitez : http://parcmarin.qc.ca. 
 
 
MESURES DE PROTECTION RÈGLEMENTAIRES - BÉLUGA  
 
Ensemble du territoire du parc marin : 

• Lorsque des bélugas sont à moins d’un demi-mille marin d’une embarcation motorisée (926 mètres), il est 
obligatoire de maintenir une vitesse entre 5 et 10 nœuds.  

• Pour toutes les embarcations, y compris celles à propulsion humaine (kayak et canot), il faut continuer de 
circuler en maintenant un cap.  

• Toutes les embarcations doivent maintenir une distance minimale de 400 mètres des bélugas en tout temps.  
 
Pour plus d’information sur le règlement, consultez : http://parcmarin.qc.ca/proteger/#reglement. 
 
Embouchure du fjord du Saguenay (Figure 1) - Zone de ralentissement (aire hachurée rouge) :  

• La vitesse maximale dans l’embouchure du Saguenay entre les bouées S7 et S8 et les quais des traversiers 
entre Baie-Sainte-Catherine et Tadoussac est de 15 nœuds du 1er mai au 31 octobre. 

 
Baie Sainte-Marguerite (Figure 2) - Zone interdite (aire rouge) :  

• Du 21 juin au 21 septembre, les embarcations ne doivent pas pénétrer dans la zone rouge, qui suit une ligne 
entre le cap Nord-Ouest et le Cap Sainte-Marguerite.  

• Une autorisation spéciale est accordée uniquement aux kayaks, canots et aux pêcheurs récréatifs qui doivent 
circuler sans arrêt le long d’un couloir de moins de 10 mètres des rives de la baie.  

 
 
MESURES DE PROTECTION VOLONTAIRES  
 
Secteur baie Sainte-Marguerite (Figure 2) - Zone de transit (aire hachurée jaune) :  

• Du 21 juin au 21 septembre, il est recommandé aux embarcations motorisées de naviguer sans arrêt dans cette 
zone à une vitesse entre 5 et 10 nœuds. 

 
Cette zone de transit vise à favoriser le respect du Règlement sur les activités en mer dans le parc marin du 
Saguenay–Saint-Laurent, car les bélugas sont régulièrement présents dans le secteur de la Baie Sainte-Marguerite.  
 
 
INFORMATION 
 

Tous incidents, dont les collisions avec les baleines, doivent être signalés sans délai au 1-866-508-9888. Pour toute 
autre situation concernant un mammifère marin mort ou en difficulté, contactez le réseau d’urgence au 1-877-722-
5346 ou la voie VHF 16.  
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